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NB : La constitution d’avocat est obligatoire dans les procédures en appel en matière commerciale (article 23 al 3 du CPCCSAC)
NUMEROD’ORDRE REFERENCES DU DOSSIER PARTIES A L’INSTANCE OBJET DE LADEMANDE MOTIF DEL’AJOURNEMENTAPPELANT(ES) INTIME(ES) INTERVENANT(S)

AFFAIRES AU ROLE
CRENEAU UNIQUE : 14 H 30MN – 17 H

NOUVEAUX DOSSIERS

1. BJ/e-CA-COM-C/2026/0097
Société de Matériels deFinition (SMF)(Me Hugo O.KOUKPOLOU)

Sté AFRICA GLOBALLOGISTICS BENIN SA

2. BJ/e-CA-COM-C/2026/0091
Société de Matériels deFinition (SMF) SARL(Me Hugo O.KOUKPOLOU)

Sté Africa Global Logistcs BéninSASociété Nigérienne de Banque(SONIBANK)Société Banque SahéloSahérienne pourl’Investissement et CommerceBénin (BSIC )
STATISTIQUE DOSSIERS AU ROLE : 02 DOSSIERS EN DÉLIBÉRÉ : 00 DOSSIERS NOUVEAUX : 02 ANCIENS DOSSIERS : 00

Fait à Cotonou, le 09 MARS 2026Le Greffier de chambre

COMPOSITION
Président : Edmond AHOUANSOU
Conseillers Consulaires : Martial GBAGUIDI etAppolinaire HOUNKANNOU
Greffier d’audience :Dominique S. KOUTONRÔLE ADDITIF D’AUDIENCE-*-*-*-*-*-*-*-*-

JURIDICTION : COUR D’APPEL DE COMMERCE DE COTONOU
MATIERE : COMMERCIALE
FORMATION : 3ème CHAMBRE PÔLE 6 : CHAMBRE D’APPEL REFERE ET EXECUTION (3eCARE)

DATE : Mardi 10 MARS 2026
SALLE D’AUDIENCE : Alexandre DURAND (1er ETAGE)
HEURE : 14 H 30 MN à 17 H
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